
 



 

 

 

 L’entreprise ou l’organisation doit être membre en règle de la Chambre de commerce et d’industrie de Rouyn-

Noranda; 

 Il est à noter que si une entreprise ou une organisation devient membre de la CCIRN après le 1er octobre 

2022 et qu’elle dépose sa candidature pour le Gala des Extra 2022, l’adhésion devra être payée pour deux 

(2) ans pour que la candidature soit jugée recevable; 

 L’entreprise ou l’organisation doit être en affaires et constituée légalement depuis au moins deux (2) ans en 

date du 31 décembre 2021 (à l’exception de la catégorie « Startup »); 

 L’entreprise ou l’organisation doit avoir une place d’affaires sur le territoire desservi par la Chambre de 

commerce et d’industrie de Rouyn-Noranda; 

 L’entreprise peut déposer une candidature dans plus d’une discipline. Toutefois l’entreprise ou l’organisme 

ayant reçu un Extra en 2021 dans une discipline peut s’inscrire au concours, mais pas dans la même 

discipline pour les deux années subséquentes. 

Un jury externe à la Chambre de commerce composé de différents intervenants impliqués dans le 

développement socioéconomique du territoire fait la sélection des finalistes et des gagnants dans chacune des 

catégories. Le jury sélectionne les finalistes et les gagnants en se basant sur les critères d’évaluation présentés 

dans chaque catégorie.  

Les membres du jury prendront aussi en considération la taille et le secteur d’activités de l’entreprise dans 

l’analyse des dossiers, afin d’assurer une grande équité dans l’attribution des trophées entre TPE, PME et 

grandes entreprises. 

La CCIRN, sur recommandation du jury, se réserve le droit de ne pas décerner de trophée dans une catégorie 

en particulier si les candidatures soumises ne respectent pas les critères établis. Elle se réserve également le 

droit de demander plus d’informations afin de valider une candidature et ainsi faciliter le processus de sélection. 

La date limite pour déposer un dossier est le lundi 15 août 2022, aucun autre document ne sera accepté.  

Si vous avez des questions relatives au contenu de ce document ou si vous souhaitez avoir des précisions 

concernant l’une ou l’autre des catégories, veuillez communiquer avec Madame Carole Tremblay au 819-797-

2000 poste 226, ou par courriel à l’adresse suivante : gala@ccirn.qc.ca   

 

 
La Chambre de commerce et d’industrie de Rouyn-Noranda désire souligner et reconnaître les performances des 

entreprises et organisations qui se sont démarquées au cours de l’année dans les différents secteurs économiques  sur 

le territoire. La Chambre de commerce est donc fière de vous présenter le document qui donne les directives pour 

monter un dossier de candidature dans l’une ou l’autre des catégories du « Concours des Extra 2022 ».  

 

RECONNAÎTRE L’EXCELLENCE DE NOS ENTREPRISES ET ORGANISATIONS! 
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Toutes les informations fournies demeurent confidentielles et ne servent qu’à évaluer les 

candidatures reçues. Toute l’information contenue dans votre dossier de candidature sera 

traitée de façon confidentielle, tant par la personne responsable à la permanence de la CCIRN 

que par les membres du jury. 

Cette personne et les membres du jury prêtent un serment d’honneur et signent un engagement 

de confidentialité concernant le traitement des informations dans les dossiers ainsi qu’un 

engagement d’impartialité. 

 

 

 
Complétez le questionnaire  
Téléchargez le ou les questionnaires et complétez directement le document sur votre 
ordinateur.  
Note : afin de faciliter l’évaluation du jury externe à la Chambre de commerce, il est important 
de respecter l’espace alloué pour chacune des questions.  
 
Vous présentez secrètement une candidature pour les prix décernés aux personnalités tels 
que les Prix Agnès-Dumulon et Edmund-Horne ou pour un bénévole ? Si votre organisation 
est finaliste, assurez-vous que cette personne sera présente au gala car comme pour les 
entreprises, les personnes lauréates à ces prix ne sont pas informées de cet honneur. 
 

 
Retournez le questionnaire ainsi que votre logo 
Une fois le questionnaire complété, retournez le tout par courriel avant le lundi 15 août 2022, 
à l’adresse courriel gala@ccirn.qc.ca  Il est important de joindre votre logo en format vectoriel 
(.ai) lors de l’envoi des documents. 
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La première étape, la mise en nomination  
L’entreprise est d’abord nommée dans son secteur d’activité et elle est invitée à un dîner où 
son représentant reçoit un certificat d’honneur marquant cette étape. 

 
 

La deuxième étape, le dévoilement des finalistes 
Le dirigeant dont l’entreprise réussit cette étape est invité à recevoir un objet souvenir de cet 
honneur dans son secteur d’activité. Il est ainsi assuré que l’entreprise sera finaliste dans une 
discipline au Gala. 

 
 

Dernière étape, la grande soirée du Gala!  
C’est lors du Gala que sont dévoilés les noms des entreprises finalistes et lauréates dans 
chacune des disciplines du concours. Les représentants des entreprises lauréates reçoivent le 
trophée Extra. 

  



 

 

 

 
Ce prix est attribué à une personnalité qui a démontré, depuis de nombreuses années, de la ténacité, 
de l’audace, du courage et une grande vision dans sa ou ses réalisations. 
La récipiendaire a fait preuve d’engagement soutenu et exceptionnel dans son secteur d’activité, que 
ce soit dans le domaine économique, social, culturel, humanitaire ou sportif. Les élus municipaux, 
provinciaux et fédéraux ne sont toutefois pas éligibles dans cette catégorie. 
 

 
 
Événement – OSBL – Entreprise en économie sociale – Public-Parapublic 
Cette discipline s'adresse à trois (3) secteurs d'activités se démarquant par la pertinence des services 
offerts, lesquels contribuent à l'amélioration de la qualité de vie à Rouyn-Noranda, dont la direction 
(sauf pour une entreprise publique ou parapublique) est majoritairement composée de bénévoles. 
• Entreprise sans but lucratif – Événement 
• Entreprise sans but lucratif – Organisme sans but lucratif (association, etc) 
• Entreprise sans but lucratif – Entreprise d’économie sociale 
 

 
 
Cette discipline s’adresse à une entreprise qui a mis en place des stratégies innovatrices de 
recrutement et de rétention des employés, et qui démontre qu’elle est une organisation agile en 
s’adaptant au marché du travail. (Des points seront attribués pour les embauches provenant de 
l’extérieur de Rouyn-Noranda et que l’entreprise a mise en place des moyens pour retenir ses 
employés immigrants en misant sur la venue et l’intégration de la famille). 
 

 

 



 

Cette discipline s’adresse à une entreprise ayant entre trois (3) et un maximum de cinq (5) années 
d’opération en décembre 2021.  
Le jury reconnaîtra le caractère exceptionnel de l’entreprise privée ayant au moins deux employés 
au moment du dépôt de sa candidature. Aux fins de la présente discipline, sera considérée une 
entreprise qui se distingue pour l’ensemble de sa gestion, sa stratégie de développement et de 
croissance. L’esprit d’entrepreneurship, l’innovation et la créativité du (des) dirigeant(s) seront 
examinés.  



 

 

PRATIQUES ÉCO-RESPONSABLES

Cette discipline vise à reconnaître une entreprise qui au cours des deux dernières années, a fait 
preuve d’innovation dans leurs pratiques écoresponsables de diverses façons : réduction des 
émissions de GES, réduction des déchets, projet économie circulaire (intrant-extrant), politique 
d’achat écoresponsable, transition énergétique et autres pratiques permettant de réduire 
l’empreinte écologique des activités de l’entreprise.  
L’entreprise qui se présente dans cette discipline doit décrire le/les pratiques écoresponsables ou 
projet(s) de développement durable et ses/leurs retombées.  
 
 



     

Cette discipline fait référence à la qualité exceptionnelle des services offerts aux différentes clientèles 
de l’entreprise. Elle s’adresse aux entreprises qui offrent des services professionnels, financiers, 
immobiliers, de consultants, de restauration, d’accueil, d’hébergement, de communication, de 
transport, etc.  
Trois (3) trophées sont remis dans cette catégorie : TPE, PME et grande entreprise.  


